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LOI
sur la gestion de la chaîne agroalimentaire

Chapitre premier
GÉNÉRALITÉS

Article 1. (1) La présente loi régit:
1. les organismes et administrations compétents, responsables de la politique de l’État, du contrôle officiel et de l’évaluation des risques tout au long de la chaîne agroalimentaire;
2. les fonctions des autorités concernant l’échange d’informations sur les risques tout au long de la chaîne agroalimentaire;
3. les exigences générales pour la réalisation des contrôles officiels et d’autres activités officielles en relation avec la chaîne agroalimentaire sur le territoire de la République de Bulgarie;
4. les exigences spécifiques pour la réalisation des contrôles officiels et d’autres activités officielles sur les denrées alimentaires sur le territoire de la République de Bulgarie;
5. les conditions et les modalités:
a) de l’élaboration et de la réalisation du Plan de contrôle national pluriannuel (PCNP);
b) de la détermination des laboratoires nationaux de référence, des laboratoires aux fins du contrôle officiel et du prélèvement d’échantillons de la chaîne agroalimentaire;
6. la coordination et la coopération des autorités en charge des contrôles officiels tout au long de la chaîne agroalimentaire avec d’autres autorités administratives;
7. la mise en œuvre de l’assistance et de la coopération administratives dans le domaine de la chaîne agroalimentaire entre la République de Bulgarie, les autres États membres, la Commission européenne et les autres institutions de l’Union européenne (UE), y compris l’utilisation sur le territoire de la République de Bulgarie des systèmes de gestion de l’information et des données de la CE sur les contrôles officiels;
8. les mesures applicables en cas de crises et de situations d’urgence tout au long de la chaîne alimentaire;
9. le financement des activités tout au long de la chaîne agroalimentaire.
(2) Les activités visées par la présente loi sont fondées sur les principes et les exigences générales prévues au règlement (UE) nº 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 999/2001, (CE) nº 396/2005, (CE) nº 1069/2009, (CE) nº 1107/2009, (UE) nº 1151/2012, (UE) nº 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) nº 1/2005 et (CE) nº 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 854/2004 et (CE) nº 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (JO L 95, 7.4.2017), ci-après dénommé «règlement (UE) 2017/625».

Article 2. Les dispositions du Chapitre trois «Contrôle officiel tout au long de la chaîne agroalimentaire» s’appliquent aux contrôles officiels et aux autres activités officielles de vérification de la conformité avec la législation dans les domaines visés à l’article 1, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/625.

Article 3. Les exigences spécifiques relatives aux contrôles officiels des éléments de la chaîne agroalimentaire, à l’exception des denrées alimentaires, sont définies par les lois spécifiques visées aux articles 12 à 18. Les exigences relatives aux contrôles officiels des denrées alimentaires sont définies par la loi relative aux aliments ainsi que par la présente loi.

Chapitre deux
AUTORITÉS COMPÉTENTES TOUT AU LONG DE LA CHAÎNE AGROALIMENTAIRE
Section I
Autorités engagées dans la politique de l’État

Article 4. (1) Le ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts, le ministre de la santé et le ministre de l’économie mettent ensemble en œuvre la politique de l’État tout au long de la chaîne agroalimentaire.
(2) Le ministre de l’environnement et des eaux met en œuvre la politique de l’État concernant la dissémination d’organismes génétiquement modifiés (OGM) dans l’environnement, conformément à la procédure prévue dans la loi sur les organismes génétiquement modifiés.
Article 5. Le ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts met en œuvre la politique de l’État concernant:
1. la santé des végétaux et des produits végétaux;
2. la santé des animaux et des animaux d’aquaculture: embryons et produits germinaux d’élevage ou sauvages;
3. le bien-être des animaux;
4. les médicaments vétérinaires et l’utilisation des produits vétérinaires de diagnostic in vitro;
5. les aliments pour animaux;
6. la sécurité, la protection de la santé et des intérêts des consommateurs lors de la production, de la distribution et de la mise sur le marché de denrées alimentaires, excepté les eaux minérales naturelles, les eaux de source et les eaux de table vendues en bouteille, l’alcool éthylique et des distillats d’origine agricole ainsi que les boissons spiritueuses;
7. les sous-produits animaux et les produits dérivés;
8. les denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés;
9. les laboratoires réalisant les analyses tout au long de la chaîne agroalimentaire dans le système du ministère de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts;
10. les zoonoses;
11. le matériel de reproduction des végétaux et les ressources génétiques dans la culture des végétaux;
12. les ressources génétiques dans l’élevage des animaux et l’activité d’élevage;
13. les résidus de médicaments vétérinaires;
14. les produits phytopharmaceutiques, les engrais, les amendements du sol et les substrats de sol;
15. les condensés de fumée, les fractions de goudron primaires et les arômes de fumée;
16. le secteur viti-vinicole;
17. la production biologique et l’étiquetage des produits biologiques;
18. l’utilisation et l’étiquetage des appellations d’origine protégées, des indications géographiques protégées et des spécialités traditionnelles garanties;
19. l’utilisation de la mention «produit de montagne» en tant que mention de qualité facultative»;
20. la production, le commerce et l’utilisation des OGM tout au long de la chaîne agroalimentaire.

Article 6. Le ministre de la santé met en œuvre la politique de l’État concernant:
1. la sécurité, la protection de la santé et des intérêts des consommateurs lors de la production, de la distribution et de la mise sur le marché des eaux minérales naturelles, des eaux de source et des eaux de table vendues en bouteille;
2. la prévention de la propagation des infections transmissibles à l’homme par les denrées alimentaires et les eaux;
3. les allégations de santé lors de l’approvisionnement alimentaire, conformément à l’article 2, paragraphe 2, point 5, du règlement (CE) nº 1924/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 concernant les allégations nutritionnelles et de santé sur les denrées alimentaires (JO, édition spéciale bulgare, 2007, chapitre 15, tome 18);
4. les laboratoires réalisant des analyses tout au long de la chaîne agroalimentaire au sein du ministère de la santé.

Article 7. Le ministre de l’économie réalise la politique de l’État concernant la sécurité et la qualité de la production d’alcool éthylique d’origine agricole, de distillats d’origine agricole et de boissons spiritueuses.

Article 8. Le ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts et le ministre de la santé mettent ensemble en œuvre la politique concernant:
1. la sécurité, la protection de la santé et des intérêts des consommateurs lors de la production, de la distribution et de la mise sur le marché:
a) de nouvelles denrées alimentaires;
b) des denrées alimentaires traitées par radiations ionisantes;
c) des denrées alimentaires destinées aux nourrissons et aux enfants en bas âge, des denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales, des substituts de la ration journalière totale pour contrôle du poids et des denrées alimentaires auxquelles des vitamines, des minéraux et certaines autres substances ont été ajoutés; 
2. la fourniture d’informations sur les denrées alimentaires;
3. les additifs, enzymes et arômes pour denrées alimentaires;
4. les contaminants dans les denrées alimentaires;
5. les résidus de pesticides dans les denrées alimentaires;
6. les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires;
7. l’évaluation du risque pour la santé humaine et animale;
8. les normes nationales ou les normes industrielles pour les aliments;
9. les compléments alimentaires;
10. les denrées alimentaires destinées à une dépense musculaire intense.

Section II
Autorités engagées dans le contrôle officiel

Article 9. (1) Les contrôles officiels tout au long de la chaîne agroalimentaire sont effectués par:
1. le ministère de l’économie;
2. le ministère de l’environnement et des eaux;
3. la Commission de protection des consommateurs;
4. l’Agence bulgare de sécurité des aliments (ABSA);
5. les inspections régionales de la santé;
6. l’Agence exécutive pour les essais de variétés végétales, l’approbation et le contrôle sur les semences; 
7. l’Agence exécutive pour la sélection et la reproduction des animaux d’élevage;
8. l’Agence exécutive pour la vigne et le vin.
(2) Les administrations visées au paragraphe 1 sont des autorités compétentes au sens de l’article 4 du règlement (UE) 2017/625.
(3) Les contrôles officiels visés au paragraphe 1 menés dans les structures du ministère de l’intérieur, du ministère de la justice et du ministère de la défense sont réalisés par des unités spécialisées destinées à cet effet. Le personnel de ces unités satisfait aux exigences de l’article 5, paragraphe 4, du règlement (UE) 2017/625.

Article 10. Les ministres visés à l’article 4, paragraphe 1, et les dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, peuvent déléguer à une autorité de contrôle la réalisation des activités de contrôle officiel ainsi que d’autres activités officielles à des organismes délégataires ou à des personnes physiques dans le respect des dispositions des articles 28 à 33 du règlement (UE) 2017/625.

Article 11. (1) En cas de délégation d’activités en vertu de l’article 10, le dirigeant concerné le notifie par écrit à la Commission européenne. La notification mentionne les activités déléguées ainsi que l’autorité de contrôle, les organismes délégataires ou les personnes physiques auxquels est déléguée leur réalisation.
(2) Les dirigeants visés à l’article 10 définissent par ordre ou par contrat l’autorité d’approbation et de surveillance de l’autorité de contrôle, de l’organisme délégataire ou des personnes physiques, liés au contrôle officiel ou à d’autres activités officielles, auxquels sont déléguées des activités de contrôle officiel.
(3) L’ordre ou le contrat visé au paragraphe 2 mentionne les obligations de l’autorité de contrôle à laquelle est déléguée la réalisation d’activités de contrôle officiel et d’autres activités officielles à des organismes délégataires ou à des personnes physiques, les modalités de délégation, les modes de financement de la réalisation des tâches des personnes concernées, ainsi que les manières permettant d’établir le respect des conditions pour déléguer les tâches, telles que fixées à l’article 29, paragraphe 1, lettre «b», et à l’article 30, paragraphe 1, lettre «b», du règlement (UE) 2017/625.
(4) Les dirigeants visés à l’article 10 contrôlent la réalisation des activités déléguées de contrôle officiel ainsi que la conformité aux exigences des articles 29 à 32 du règlement (UE) 2017/625.
(5) Les dirigeants visés à l’article 10 retirent la délégation de la réalisation d’activités de contrôle officiel à une autorité de contrôle dans le respect des conditions et des modalités de l’article 33 du règlement (UE) 2017/625.

Article 12. L’Agence bulgare de sécurité des aliments effectue des contrôles officiels en vertu de la loi relative à l’Agence bulgare de sécurité des aliments, de la loi sur les denrées alimentaires, de la loi sur les activités de médecine vétérinaire, de la loi sur les aliments pour animaux, de la loi sur les organismes génétiquement modifiés, de loi sur l’élevage, de la loi sur l’apiculture, de la loi sur la protection des végétaux, de la loi sur la protection des animaux, de la loi sur la pêche et les aquacultures, de la loi sur l’application de l’organisation commune des marchés agricoles de l’Union européenne et des dispositions réglementaires relatives à leur application.

Article 13. Les inspections régionales de la santé effectuent des contrôles officiels conformément aux procédures prévues à la présente loi, à la loi sur les denrées alimentaires, à la loi sur la santé et aux dispositions réglementaires relatives à leur application.

Article 14. Les inspections régionales de l’environnement et des eaux effectuent des contrôles sur la dissémination d’OGM dans l’environnement conformément aux modalités de l’article 108, paragraphe 1, point 2, de la loi sur les organismes génétiquement modifiés.

Article 15. L’Agence exécutive pour les essais de variétés végétales, pour l’approbation et le contrôle sur les semences effectue des contrôles conformément aux modalités prévues à la présente loi, à la loi sur les semences et les plants, à la loi sur les organismes génétiquement modifiés et aux dispositions réglementaires relatives à leur application.

Article 16. L’Agence exécutive pour la sélection et la reproduction des animaux d’élevage effectue des contrôles conformément aux modalités prévues à la présente loi, à la loi sur l’élevage, à la loi sur les organismes génétiquement modifiés, à la loi sur l’apiculture et aux dispositions réglementaires relatives à leur application.

Article 17. L’Agence exécutive pour la vigne et le vin effectue des contrôles conformément aux modalités prévues à la présente loi, à la loi sur le vin et les boissons spiritueuses, à la loi sur l’application de l’organisation commune des marchés agricoles de l’Union européenne et aux dispositions réglementaires relatives à leur application.

Article 18. Le ministère de l’économie et la commission pour la protection des consommateurs effectuent des contrôles conformément aux modalités prévues à la présente loi, à loi sur le vin et les boissons spiritueuses et aux dispositions réglementaires relatives à leur application.

Article 19. (1) Les établissements d’études supérieures et les centres de formation organisent des cours de formation pour les différents groupes cibles dans les domaines visés à l’article 1, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/625. Les programmes de formations sont présentés pour approbation par les dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8.
(2) Les programmes visés au paragraphe 1 sont approuvés par les dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, après consultation du Centre d’évaluation des risques tout au long de la chaîne agroalimentaire.

Section III
Autorités chargées de l’évaluation des risques tout au long de la chaîne agroalimentaire et de l’échange d’informations concernant les risques tout au long de la chaîne agroalimentaire


Article 20. L’évaluation des risques tout au long de la chaîne agroalimentaire est effectuée par le Centre d’évaluation des risques tout au long de la chaîne agroalimentaire près le ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts selon les modalités prévues à la loi sur le Centre d’évaluation des risques tout au long de la chaîne agroalimentaire.

Article 21. (1) Le ministère de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts:
1. coordonne les activités d’échange d’informations concernant les risques conformément à l’article 3, paragraphe 13, et à l’article 10 du règlement (CE) nº 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires (JO, édition spéciale bulgare, 2007, chapitre 15, tome 8), ci-après dénommé le «règlement (CE) nº 178/2002»;
2. notifie à la Commission européenne et aux autres États membres les risques apparus sur le territoire de la République de Bulgarie qui relèvent de sa compétence;
3. notifie, par l’intermédiaire de l’Agence bulgare pour la sécurité alimentaire, à l’Organisation mondiale de la santé animale les pics de maladies animales contagieuses et à l’Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des végétaux, les organismes nuisibles aux végétaux détectés;
4. notifie, par l’intermédiaire du Centre d’évaluation des risques tout au long de la chaîne alimentaire, à l’Autorité européenne de sécurité des aliments les risques qu’il a analysés, liés à la sécurité de la chaîne agroalimentaire.
(2) Le ministère de la santé notifie à l’Organisation mondiale de la santé, au Centre européen pour la prévention et le contrôle des maladies, à la Commission européenne, à l’Autorité européenne de sécurité des aliments et aux autres États membres les risques apparus sur le territoire de l’État, dans le cadre de sa compétence.

Article 22. (1) Les ministres visés à l’article 4, paragraphe 1, et les dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, le Centre d’évaluation des risques tout au long de la chaîne agroalimentaire et les parties intéressées échangent des informations et interagissent dans le processus d’analyse des risques et d’échange d’informations sur les risques en ce qui concerne les dangers, les risques et les facteurs qui y sont associés. 
(2) L’échange d’informations sur les risques tout au long de la chaîne agroalimentaire comprend:
1. des questions liées à l’application des prescriptions de la législation de l’Union européenne dans le domaine de la chaîne agroalimentaire;
2. des signaux ou des informations relatifs à des éléments concernant la chaîne agroalimentaire;
3. des informations liées à la coordination et au contrôle des maladies végétales et des animaux et à celui des zoonoses;
4. d’autres questions liées aux risques tout au long de la chaîne agroalimentaire.

Article 23. (1) Les ministres visés à l’article 4, paragraphe 1, et les dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, examinent, dans les limites de leurs compétences, tout signalement qui leur est parvenu de la part d’organismes ou de personnes, concernant une demande d’assistance ou de renseignements.
(2) À la réception d’un signalement visé au paragraphe 1, l’autorité compétente: 
1. enregistre le signalement;
2. procède à une vérification pour établir les faits et circonstances indiqués dans le signalement et prend les mesures nécessaires en cas de non-conformité avec la réglementation;
3. informe l’expéditeur du signalement des mesures prises en vertu du point 2.

Chapitre trois
CONTRÔLES OFFICIELS TOUT AU LONG DE LA CHAÎNE AGROALIMENTAIRE
Section I
Exigences générales relatives aux contrôles tout au long de la chaîne agroalimentaire 

Article 24. (1) Les contrôles tout au long de la chaîne agroalimentaire sont effectués sur les éléments de la chaîne agroalimentaire dans le respect des exigences du règlement (UE) 2017/625, du droit de l’Union européenne dans le domaine de la chaîne agroalimentaire, de la présente loi et des réglementations spécifiques visées aux articles 12 à 18.
(2) Les dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, et ceux des autorités de contrôle auxquelles sont déléguées des activités de contrôle officiel ou d’autres activités officielles, établissent des procédures écrites relatives à la réalisation des contrôles officiels et des procédures de vérification des contrôles, lorsque de telles procédures n’ont pas été fixées par une loi ou un acte réglementaire. 
(3) Les procédures visées au paragraphe 2 sont publiques, et, le cas échéant, elles sont actualisées et corrigées.
(4) Des comptes rendus écrits sont dressés pour les contrôles effectués tout au long de la chaîne agroalimentaire conformément aux exigences de l’article 13 du règlement (UE) 2017/625.
(5) Les personnes effectuant des contrôles tout au long de la chaîne agroalimentaire reçoivent des formations conformément à l’article 5, paragraphe 4 du règlement (UE) 2017/625 et en adéquation avec les spécificités de leur activité.

Article 25. (1) Les dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8: 
1. publient au moins une fois par an des informations relatives à l’organisation et à la réalisation des contrôles officiels;
2. établissent des procédures garantissant la correction en temps utile des imprécisions dans les informations mises à la disposition du public au titre du point 1. 
(2) Les procédures visées au paragraphe 1, point 2, contiennent aussi les informations relatives au contrôle effectué en ce qui concerne les opérateurs économiques.
(3) Les modalités de publication d’informations relatives au classement des opérateurs économiques après les contrôles effectués conformément à l’article 11, paragraphe 3, du règlement (UE) 2017/625 sont établies par décret émis par le Conseil des ministres.

Article 26. (1) L’autorité de contrôle peut apporter des clarifications au sujet des circonstances mentionnées dans les plaintes et dans les publications et fournir des justificatifs sur demande introduite par un opérateur économique dans le respect des exigences de confidentialité des informations qui sont couvertes par le secret professionnel au titre de l’article 8 du règlement (UE) 2017/625.
(2) Les dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, approuvent des règles relatives aux modalités de mise à disposition des informations et des justificatifs visés au paragraphe 1, ainsi que des résultats des contrôles effectués.

Article 27. Outre les méthodes et les techniques visés à l’article 14 du règlement (UE) 2017/625, le personnel effectuant des contrôles officiels tout au long de la chaîne agroalimentaire:
1. est tenu de prendre immédiatement, sans obligation d’obtenir l’accord des personnes exerçant des activités tout au long de la chaîne agroalimentaire, les mesures nécessaires de prophylactique, de contention et d’éradication des maladies animales, des zoonoses et des toxi-infections chez l’homme, des organismes nuisibles aux végétaux, ainsi que des mesures pour remédier aux crises liées à des éléments de la chaîne agroalimentaire; 
2. a le droit d’exiger des renseignements, des comptes rendus, des documents et toute autre pièce justificative, y compris les noms et les adresses des personnes ayant reçu et/ou auxquelles ont été livrés des éléments de la chaîne agroalimentaire.

Article 28. (1) Les autorités de contrôle visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, doivent prendre, selon les activités dont elles assurent le contrôle et en fonction des violations des exigences réglementaires, une ou plusieurs des mesures visées à l’article 138 du règlement (UE) 2017/625, et:
1. prescrire l’élimination des non-conformités qu’elles ont constatées avec les exigences réglementaires, en indiquant, le cas échéant, les actions que l’opérateur est tenu d’entreprendre afin de remédier à la non-conformité et de s’assurer que celle-ci ne se reproduise pas;
2. fermer tout établissement exerçant une activité sans être approuvé ou enregistré conformément aux modalités prévues à cet effet; dans de tels cas, il convient de prendre également les mesures visées à l’article 138, paragraphe 2, lettres g) et h), du règlement (UE) 2017/625.
3. interrompre l’activité des établissements exerçant des activités de la chaîne agroalimentaire en cas de non-acquittement des taxes fixées aux tarifs conformément aux lois spécifiques pendant plus de trois mois à compter du moment où la dette devient exigible.
(2) Les mesures visées à l’article 138, paragraphe 2, lettres d), g), h), j) et k), du règlement (UE) 2017/625, s’appliquent également lorsque l’accès ou l’assistance visés à l’article 15, paragraphes 1 et 2, du règlement (UE) 2017/625 n’ont pas été assurés.
(3) Les mesures visées à l’article 138, paragraphe 2, lettres g), h), i) et j), du règlement (UE) 2017/625, s’appliquent également en cas de danger pour la santé humaine, animale et végétale qui n’est pas apparu suite à une violation des exigences réglementaires et ne constitue pas de danger au sens de l’article 69. Dans de tels cas, l’exécution des mesures est à la charge du budget de l’État.
(4) Lorsque la mesure visée à l’article 138, paragraphe 2, lettre h), du règlement (UE) 2017/625 est appliquée, le personnel effectuant le contrôle appose des signes et/ou des mentions (pour le commerce à distance avec des éléments de la chaîne agroalimentaire) de certification qu’ils consignent dans un procès-verbal.
(5) L’application des mesures visées à l’article 138, paragraphes 1 à 3, du règlement (UE) 2017/625 n’exonère pas de responsabilité administrative et pénale les personnes impliquées, si elles ne sont pas passibles de sanctions plus sévères.
(6) Lorsque l’une des mesures visées à l’article 138, paragraphe 2, lettres h) et j), du règlement (UE) 2017/625 ainsi qu'aux termes de l'al. 1, point 2 est appliquée, l’autorité de contrôle ayant ordonné la mesure en question informe par écrit dans un délai de trois jours les autres administrations exerçant des fonctions de contrôle dans l’établissement afin qu’elles entreprennent les actions relevant de leur compétence en vue d’appliquer la mesure ordonnée.

Article 29. (1) Les mesures visées à l’article 28, paragraphe 1 sont appliquées:
1. pour celle visée à l’article 28, paragraphe 1, point 1, sur prescription du fonctionnaire procédant au contrôle officiel;
2. pour celles visées à l’article 28, paragraphe 1, points 2 et 3, sur ordre du dirigeant de l’administration concernée en vertu de l’article 11, paragraphe 1, ou d’une personne autorisée par celui-ci.
(2) Les mesures visées à l’article 138, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/625 s’appliquent:
1. pour celles visées à l’article 138, paragraphe 2, lettres a), b), c) et e), du règlement (UE) 2017/625, sur prescription du fonctionnaire procédant au contrôle officiel;
2. pour celles visées à l’article 138, paragraphe 2, lettres d), g) et i), du règlement (UE) 2017/625, sur ordre du dirigeant de l’administration concernée en vertu de l’article 9, paragraphe 1, ou, le cas échéant, sur ordre du médecin vétérinaire officiel effectuant le contrôle de l’établissement;
3. pour celles visées à l’article 138, paragraphe 2, lettres f), h), j) et k), du règlement (UE) 2017/625, sur ordre du dirigeant de l’administration concernée en vertu de l’article 9, paragraphe 1, ou d’une personne autorisée par celui-ci, ou en vertu des lois spécifiques visées aux articles 12 à 18, avec l’acte mentionné dans la loi concernée.
(3) Lorsque des manquements pour lesquels des mesures visées à l’article 138 du règlement (UE) 2017/625 et à l’article 28, paragraphe 1, points 2 et 3, ont été appliquées, l’autorité de contrôle procède à la vérification et dresse un compte rendu écrit avec un avis de levée de la mesure concernée. Une copie du document est remise contre signature à l’opérateur économique ou à son mandataire. La mesure doit être levée par une autorité administrative supérieure ou par un fonctionnaire expressément autorisé par celle-ci.
(4) Les actes administratifs individuels visés aux paragraphes 1 et 2 sont notifiés et peuvent faire l’objet d’un recours selon la procédure prévue par le Code de procédure administrative. Le recours n’est pas suspensif.

Article 30. (1) Tout établissement exerçant une activité tout au long de la chaîne agroalimentaire doit être enregistré ou approuvé par les autorités du contrôle officiel visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, lorsqu’il existe une telle exigence dans une loi spécifique ou si l’établissement est titulaire:
1. d’une autorisation d’exploitation entrée en vigueur en vertu de l’article 177, paragraphe 2, de la loi sur l’aménagement du territoire, le cas échéant;
2. d’un certificat de mise en exploitation en vertu de l’article 177, paragraphe 3, de la loi relative à l’aménagement du territoire, le cas échéant;
3. d’un permis de construire - pour la construction de bâtiments industriels et secondaires visée à l’article 41, paragraphe 1, de la loi relative à l’aménagement du territoire;
4. d’un permis d’installation en vertu de l’article 56, paragraphe 2, de la loi relative à l’aménagement du territoire, pour les ouvrages mobiles.
(2) Les serres construites en vertu de l’article 151, paragraphe 1, point 3, de la loi relative à l’aménagement du territoire sont enregistrées sur la base d’une simple demande.
(3) Les établissements où des personnes physiques élèvent des animaux pour convenance personnelle sont enregistrés conformément à la loi sur les activités de médecine vétérinaire.

Article 31. Les autorités en charge des contrôles officiels tout au long de la chaîne agroalimentaire:
1. entrent dans la composition des conseils d’experts pour l’aménagement du territoire;
2. coordonnent des plans d’aménagements dans les cas prévus par loi relative à l’aménagement du territoire; 
3. participent à l’évaluation de la conformité des projets d’investissement lorsque l’évaluation implique l’accord d’un conseil d’experts de l’administration d’approbation ou sur demande de personnes physiques ou morales;
4.émettent des avis concernant l’état de préparation des ouvrages de construction pour leur mise en exploitation ou entrent dans la composition des commissions d’inspection nationales pour les établissements de la chaîne agroalimentaire suivant les modalités de la loi relative à l’aménagement du territoire.

Article 32. (1) Les autorités en charge des contrôles officiels tiennent des registres électroniques publics, respectivement des établissements enregistrés ou approuvés, librement consultables par le biais d’Internet.
(2) Les registres sont créés et tenus à jour dans les conditions d’échange électronique de documents et d’interconnexion avec les autres registres électroniques des autorités en charge des contrôles officiels.
(3) Les procédures administratives et l’enregistrement des actes émis sont effectués par échange électronique de documents.
(4) Les actes d’enregistrement et les Certificats d’approbation des établissements exerçant des activités de la chaîne agroalimentaire peuvent être émis sous forme de documents électroniques, tandis que les autorités en charge des contrôles officiels tout au long de la chaîne agroalimentaire et, le cas échéant, d’autres autorités aussi, peuvent obtenir un accès automatisé aux informations du registre concerné dans les conditions d’interconnexion entre les registres.

Article 33. (1) Les opérateurs économiques pouvant bénéficier de l’avis d’un deuxième expert en vertu de l’article 35, paragraphe 1, du règlement (UE) 2017/625 introduisent une demande écrite suivant les modalités des règlements visés à l’article 55, paragraphe 3.
(2) En vue de garantir le droit visé au paragraphe 1, les autorités compétentes visées à l’article 9, paragraphe 1, prélèvent une quantité suffisante d’échantillons de laboratoire, conformément aux règles fixées aux règlements visés à l’article 55, paragraphe 3.
(3) Les frais liés à l’avis d’un deuxième expert visé au paragraphe 1 sont à la charge de l’opérateur économique.
(4) En cas de différend entre les autorités compétentes et l’opérateur économique au sens de l’article 35, paragraphe 3, du règlement (UE) 2017/625, un nouvel essai est réalisé par le laboratoire national de référence, par le laboratoire de référence d’un autre État membre ou par un autre laboratoire officiel désigné par eux. Les résultats de l’essai ou du diagnostic sont définitifs.
(5) La demande d’obtention de l’avis d’un deuxième expert n’a pas d’effet suspensif sur les mesures prises par les autorités compétentes dans les cas visés à l’article 35, paragraphe 4, du règlement (CE) 2017/625.

Article 34. Les contrôles officiels tout au long de la chaîne agroalimentaire sont également effectués à la suite de plaintes et de publications.

Article 35. Les ministres visés à l’article 4, paragraphe 1, et les dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, approuvent par ordre, en fonction de leurs compétences respectives, des règles comportant les mécanismes visés à l’article 140, paragraphe 2, du règlement (CE) 2017/625 pour le signalement d’infractions ou de soupçons d’infraction à la présente loi et au règlement (CE) 2017/625.

Article 36. Sur proposition du directeur exécutif de l’ABSA, le ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts informe la Commission européenne au sujet des points d’entrée des éléments de la chaîne agroalimentaire dans les cas où il existe une exigence de contrôle de l’entrée conformément au droit applicable de l’UE.

Article 37. (1) Sur proposition du directeur exécutif de l’ABSA, le ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts émet un ordre pour établir la liste des postes de contrôle frontalier chargés d’effectuer les contrôles officiels sur une ou plusieurs des catégories d’animaux et de biens visées à l’article 47, paragraphe 1, du règlement (UE) 2017/625.
(2) Avant de désigner un poste de contrôle frontalier pour la réalisation des contrôles officiels, le ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts, sur proposition du directeur exécutif de l’ABSA, notifie la Commission européenne. La désignation d’un poste de contrôle frontalier pour la réalisation des contrôles officiels s’effectue conformément aux modalités de l’article 59 du règlement (UE) 2017/625.
(3) Le ministère de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts informe la Commission européenne et les autres États membres du retrait de la désignation d’un poste de contrôle frontalier, conformément à l’article 62, paragraphe 1, du règlement (UE) 2017/625, et des raisons d’un tel retrait.
(4) Le ministère de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts informe la Commission européenne et les autres États membres de toute suspension de la désignation d’un poste de contrôle frontalier au sens de l’article 63 du règlement (UE) 2017/625 et des raisons de la suspension.
(5) La liste des postes de contrôle frontalier visée au paragraphe 1 est publiée sur le site internet de l’ABSA et contient les informations visées à l’article 60, paragraphe 1, du règlement (UE) 2017/625.

Article 38. (1) Les dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, émettent un ordre de désignation des certificateurs autorisés à signer des certificats officiels.
(2) Les certificateurs visés au paragraphe 1 satisfont aux exigences de l’article 88, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/625.
(3) Les dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, émettent un ordre d’approbation des règles destinées à prévenir la délivrance de certificats officiels faux ou trompeurs ou l’utilisation abusive de certificats officiels.

Section II
Exigences spécifiques relatives au contrôle officiel sur les denrées alimentaires

Article 39. L’agence bulgare pour la sécurité des aliments effectue les contrôles officiels sur les denrées alimentaires conformément aux exigences du droit de l’Union européenne dans le domaine des denrées alimentaires, de la présente loi, de la loi sur les denrées alimentaires et des réglementations relatives à leur application.

Article 40. Les contrôles officiels sur les denrées alimentaires d’origine animale sont effectués conformément aux exigences des actes délégués et des actes d’exécution adoptés en vertu du règlement (UE) 2017/625 et du règlement (CE) nº 178/2002.

Article 41. (1) Le ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts fixe par voie d’arrêté les mesures de contrôle des:
1. contaminants de l’environnement présents dans les animaux, les denrées alimentaires, les matières premières pour aliments des animaux, les additifs destinés à l’alimentation des animaux, les aliments combinés et médicamenteux pour animaux, l’eau potable qui entre en contact avec des matières premières et des denrées alimentaires d’origine animale, et l’eau dans les établissements de reproduction et d’élevage de poissons et d’autres organismes aquatiques;
2. les résidus de médicaments vétérinaires (MV) dans les denrées alimentaires d’origine animale et l’eau, dans les établissements de reproduction et d’élevage de poissons et d’autres organismes aquatiques. 
(2) Aux fins des contrôles visés au paragraphe 1, l’ABSA élabore et exécute un Programme national de surveillance annuel.
(3) L’Agence bulgare pour la sécurité des aliments présente le programme visé au paragraphe 2 de l’année en cours pour approbation à la Commission européenne.
(4) L’Agence bulgare pour la sécurité des aliments informe chaque année la Commission européenne des résultats de la mise en œuvre du programme de l’année précédente.

Article 42. Les exigences en matière de santé des animaux à partir desquels sont produites les denrées alimentaires sont fixées par règlement du ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts.

Article 43. (1) Le Conseil des ministres, sur proposition du ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts, adopte un Programme national de prévention et de réduction des pertes en denrées alimentaires.
(2) Les activités du programme national sont financées par le budget de l’État dans les limites du budget du ministère de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts et du budget des autres administrations participantes, et peuvent aussi bénéficier d’aides par d’autres sources de financement.

Article 44. Le ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts fixe par règlement les exigences applicables à la mise en œuvre de projets pilotes d’une durée et d’une portée limitées, dans le but d’évaluer d’autres modalités pour la réalisation des contrôles officiels en rapport avec la production de viande, conformément à l’article 18, paragraphe 9, du règlement (UE) 2017/625.

Article 45. Lorsque des contrôles officiels sur des animaux, des denrées alimentaires d’origine animale, des produits germinaux ou des sous-produits animaux sont effectués aux postes de contrôle frontalier, les décisions concernant des envois de produits de la pêche et de mollusques bivalves, échinodermes, tuniciers et gastéropodes marins vivants destinés à la consommation humaine sont prises par un vétérinaire officiel ou par du personnel convenablement formé et spécifiquement désigné à cet effet par ordre du directeur exécutif de l’ABSA conformément aux exigences de l’article 55, paragraphe 3, du règlement (UE) 2017/625.

Article 46. (1) Les contrôles officiels dans des établissements de production et de transformation de viande d’ongulés domestiques, de viande de volaille et de lagomorphes et de viande de gibier sont effectués par des vétérinaires officiels et par des inspecteurs.
(2) Les vétérinaires officiels visés au paragraphe 1 satisfont aux exigences de l’article 9, paragraphe 2, de la loi sur les activités de médecine vétérinaire et détiennent tous les pouvoirs fixés par le règlement d’exécution (UE) 2019/627 de la Commission du 15 mars 2019 établissant des modalités uniformes pour la réalisation des contrôles officiels en ce qui concerne les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine conformément au règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil et modifiant le règlement (CE) nº 2074/2005 de la Commission en ce qui concerne les contrôles officiels (JO L 131 du 17.5.2019).
(3) Les inspecteurs visés au paragraphe 1 effectuent les contrôles officiels sous la surveillance d’un vétérinaire officiel.

Article 47. (1) L’abattage d’urgence est effectué, sous le contrôle d’un vétérinaire officiel ou d’un inspecteur:
1. dans des abattoirs, après la fin de l’abattage régulier;
2. en dehors des abattoirs visés au point 1, lorsque le transport des animaux jusqu’à ceux-là est impossible.
(2) L’abattage sanitaire est effectué, sous le contrôle d’un vétérinaire officiel ou d’un inspecteur, dans des abattoirs, après la fin de l’abattage régulier. 
(3) La viande d’animaux abattus lors d’un abattage d’urgence en dehors d’un abattoir est marquée par un sceau triangulaire, d’une longueur de 3,5 cm de côté, portant la mention «abattage d’urgence».
(4) Lors des abattages sanitaires, le vétérinaire officiel prend la décision concernant le type de marquage de salubrité et la destination de la viande en fonction des résultats des contrôles officiels réalisés.
(5) En cas de situation épizootique aggravée, le ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts oblige les opérateurs d’abattoirs à effectuer l’abattage sanitaire dans leurs abattoirs. Le ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts établit la liste des abattoirs dans lesquels doit être effectué l’abattage sanitaire sur proposition du directeur exécutif de l’ABSA. 
(6) La liste visée au paragraphe 5 est publiée sur le site internet de l’ABSA.

Article 48. Sont interdits:
1. la mise sur le marché de denrées alimentaires d’origine animale qui sont produites dans le cadre d’un abattage d’urgence ou d’un abattage sanitaire et n’ont pas fait l’objet de contrôles officiels;
2. le renvoi de denrées alimentaires depuis les commerces de vente en gros et au détail vers les établissements de production, sauf dans les cas visés à l’article 19 du règlement (CE) nº 178/2002;
3. la mise sur le marché de denrées alimentaires impropres à la consommation humaine.

Article 49. (1) Pour l’obtention d’un certificat d’exportation de denrées alimentaires d’origine animale ou d’un autre document, l’exportateur adresse une demande sur formulaire au directeur de la Direction régionale de sécurité des aliments (DRSA), dans laquelle il mentionne:
1. le pays de destination de l’envoi;
2. le type et la quantité de denrées alimentaires d’origine animale;
3. le numéro d’enregistrement vétérinaire et la dénomination de l’établissement depuis lequel est exporté l’envoi;
4. le poste de contrôle frontalier à travers lequel est effectuée l’exportation;
5. le cas échéant, les exigences supplémentaires applicables au produit dans le pays de destination.
(2) Le vétérinaire officiel chargé du contrôle de l’établissement vérifie la conformité de l’envoi avec les données visées au paragraphe 1 et établit un procès-verbal pour la vérification qu’il a effectuée.
(3) Après le chargement de l’envoi, le vétérinaire visé au paragraphe 2 délivre un certificat et/ou un autre document sur lequel est apposé le sceau de la DRSA concernée, le cachet du vétérinaire officiel et le sceau portant le numéro d’enregistrement vétérinaire de l’établissement.
(4) Après la délivrance des documents visés au paragraphe 3, le vétérinaire officiel notifie le vétérinaire officiel du poste de contrôle frontalier par lequel l’envoi doit quitter le pays.
(5) Le refus de délivrance du certificat visé au paragraphe 1 est notifié et peut faire l’objet d’un recours suivant la procédure prévue au Code de procédure administrative.

Article 50. Les dommages causés en raison d’informations incomplètes ou inexactes fournies au titre de l’article 49 sont à la charge de l’exportateur.

Article 51. (1) Les vétérinaires officiels ordonnent par injonction la destruction de denrées alimentaires si:
1. ils constatent qu’elles sont impropres à la consommation ou présentent un danger pour la santé humaine et/ou animale;
2. ils constatent que leur origine est inconnue;
3. ils constatent qu’elles sont importées en violation des exigences de la législation applicable;
4. ils reçoivent des informations officielles indiquant que les denrées alimentaires présentent un danger pour la santé humaine et animale;
5. ils constatent qu’elles sont produites, transformées ou distribuées par des établissements qui ne sont pas enregistrés ou approuvés conformément aux modalités de la loi sur les denrées alimentaires;
6. les denrées alimentaires sont produites à partir d’animaux élevés dans les exploitations d’élevage qui ne sont pas enregistrées conformément aux modalités de l’article 137 de la loi sur les activités vétérinaires. 
(2) Dans les cas visés au paragraphe 1, le vétérinaire officiel dresse un procès-verbal dans lequel il consigne le type, la qualité, le nombre et d’autres caractéristiques des denrées alimentaires destinées à la destruction. 
(3) Le procès-verbal constitue une partie indissociable de l’injonction visée au paragraphe 1.

Article 52. Les dommages et le manque à gagner subis suite aux interdictions visées à l’article 51 sont à la charge des propriétaires des établissements soumis au contrôle. 

Section III
Plan de contrôle national pluriannuel

Article 53. (1) Aux fins de la réalisation efficace des contrôles officiels tout au long de la chaîne agroalimentaire, le ministère de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts, en coordination avec le ministère de la santé et le ministère de l’économie, élabore et actualise un Plan de contrôle national pluriannuel (PCNP), conformément aux articles 109 à 113 du règlement (UE) 2017/625. 
(2) Le Plan de contrôle national pluriannuel est élaboré conformément à la décision de la Commission nº 2007/363/CE du 21 mai 2007 établissant des lignes directrices pour aider les États membres à élaborer le plan de contrôle national pluriannuel intégré unique prévu par le règlement (CE) nº 882/2004 du Parlement européen et du Conseil (JO L 138 du 30.5.2007).
(3) Le ministère de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts est l’autorité chargée de coordonner l’élaboration du PCNP entre toutes les autorités compétentes en charge du contrôle officiel, d’assurer le respect du PCNP et de collecter les informations relatives à l’exécution du PCNP et, le cas échéant, de coordonner la révision et l’actualisation du PCNP, conformément à l’article 109, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/625.

Article 54. (1) Le ministère de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts élabore et envoie à la Commission européenne un rapport annuel de mise en œuvre du PCNP.
(2) Les ministres visés à l’article 4, paragraphe 1, et les dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, présentent chaque année, au plus tard le 30 avril, au ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts un rapport annuel de la mise en œuvre du PCNP pour l’année précédente.
(3) La présentation des informations visées au paragraphe 2 respecte la forme prévue au règlement d’exécution (UE) 2019/723 de la Commission du 2 mai 2019 portant modalités d’application du règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le formulaire type à utiliser dans les rapports annuels présentés par les États membres (JO L 124 du 13.5.2019).
(4) Les autorités responsables de la mise en œuvre du PCNP sont les autorités de contrôle, conformément aux pouvoirs qu’elles détiennent en vertu de la présente loi et des lois spécifiques visées aux articles 12 à 18.

Section IV
Modalités d’échantillonnage, désignation des laboratoires pour les besoins du contrôle officiel et des laboratoires nationaux de référence

Article 55. (1) L’échantillonnage, les analyses, les essais et les diagnostics des denrées alimentaires et des aliments pour animaux sont effectués conformément aux exigences du droit de l’Union européenne.
(2) L’échantillonnage, les analyses, les essais et les diagnostics des végétaux et des produits végétaux, des produits phytopharmaceutiques, du matériel végétal destiné à la reproduction et aux vérifications zootechniques sont effectués conformément au droit applicable de l’Union et à la législation nationale dans ce domaine.
(3) Les modalités d’échantillonnage, d’analyse, d’essai et de diagnostic d’éléments de la chaîne agroalimentaire, pour lesquels il n’existe aucune exigence dans le droit européen ni dans la législation nationale, sont fixées par arrêté du ministre concerné en vertu de l’article 4.

Article 56. (1) L’analyse d’échantillons, les essais et les diagnostics réalisés aux fins des contrôles officiels sont effectués dans les laboratoires dépendants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, ou dans des laboratoires tiers qui satisfont aux critères de l’article 37, paragraphes 4 et 5, du règlement (UE) 2017/625.
(2) Les dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, désignent aux termes d’un ordre les laboratoires nationaux de référence où sont effectués l’analyse, les essais et les diagnostics des éléments de la chaîne agroalimentaire aux fins du contrôle officiel dans le respect des exigences de l’article 37, paragraphes 1, 3, 4 et 5 du règlement (UE) 2017/625. La liste des laboratoires désignés est publiée sur le site internet de l’administration concernée.
(3) Les modalités de désignation des laboratoires officiels sont fixées par des procédures approuvées par le dirigeant de l’administration concernée visée à l’article 9, point 1.
(4) Lorsqu’il n’existe pas de laboratoire satisfaisant aux critères de l’article 37, paragraphes 4 et 5, du règlement (UE) 2017/625 sur le territoire de la République de Bulgarie, les dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, désignent aux termes d’un ordre un laboratoire établi dans un autre État membre ou dans un pays tiers qui est partie contractante à l’accord sur l’Espace économique européen comme laboratoire officiel dans le respect des exigences de l’article 37, paragraphes 2, du règlement (UE) 2017/625.
(5) Lorsqu’un laboratoire désigné, qui est inclus dans une ou plusieurs des listes visées au paragraphe 2, ne satisfait pas aux conditions énoncées à l’article 37, paragraphe 4, du règlement (UE) 2017/625, le dirigeant de l’administration concernée au titre de l’article 9, paragraphe 1, ordonne sa radiation de la liste.
(6) L’ordre visé au paragraphe 5 est notifié et peut faire l’objet d’un recours conformément au Code de procédure administrative. Le recours n’est pas suspensif.
(7) Les ministres visés à l’article 4, paragraphe 1, et les dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, peuvent, aux termes d’un ordre, désigner comme laboratoire officiel un laboratoire qui ne satisfait pas à l’article 37, paragraphe 4, lettre e), du règlement (UE) 2017/625, à condition qu’il satisfasse aux exigences de l’article 40 du règlement (UE) 2017/625.

Article 57. (1) Les ministres visés à l’article 4, désignent conformément à leurs compétences respectives, aux termes d’un ordre, des laboratoires nationaux de référence pour les essais des éléments de la chaîne agroalimentaire qui satisfont aux exigences de l’article 100, paragraphes 2 et 3, du règlement (UE) 2017/625.
(2) Les ministres visés à l’article 4 notifient les laboratoires nationaux de référence qu’ils ont désignés à la Commission européenne, au laboratoire de référence pertinent de l’Union européenne et aux laboratoires de référence des autres États membres.

Chapitre quatre 
COORDINATION ET INTERACTION AVEC D’AUTRES AUTORITÉS

Article 58. Pour la réalisation des contrôles officiels lors de l’entrée de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux soumis à un contrôle renforcé au sens de l’article 47, paragraphe 1, lettre d), du règlement (UE) 2017/625, ainsi que d’animaux et de denrées alimentaires d’origine animale sur le territoire de la République de Bulgarie depuis des pays tiers, l’Agence bulgare pour la sécurité des aliments collabore avec l’Agence des douanes conformément aux exigences de l’article 75, paragraphe 1, du règlement (UE) 2017/625 et des articles 6 et 7 du règlement (CE) nº 136/2004 de la Commission du 22 janvier 2004 fixant les procédures des contrôles vétérinaires aux postes d’inspection frontaliers de la Communauté lors de l’importation des produits en provenance de pays tiers (JO, édition spéciale bulgare, 2007, chapitre 3, tome 53) et de la législation nationale.

Article 59. Les autorités du ministère de l’intérieur ainsi que les autres autorités nationales et régionales sont tenues, dans les limites de leurs compétences, de fournir une assistance aux ministres visés à l’article 4 et aux dirigeants des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, ainsi qu’à leur personnel afin de prévenir, d’arrêter et de révéler les infractions pouvant survenir tout au long de la chaîne agroalimentaire, pour mettre en œuvre des mesures administratives coercitives par les autorités effectuant les contrôles officiels tout au long de la chaîne agroalimentaire. 

Article 60. (1) Les autorités de contrôle de la chaîne agroalimentaire élaborent, conformément à leurs compétences, un plan pour la mise en œuvre des recommandations visant l’élimination des non-conformités constatées lors des audits ou des missions de la Commission européenne.
(2) Dans les cas où les recommandations visées au paragraphe 1 concernent plus d’une autorité de contrôle, un plan commun pour l’élimination des non-conformités est élaboré.
(3) Les ministres visés à l’article 4 établissent aux termes d’un ordre des règles permettant de coordonner les actions des autorités de contrôle de la chaîne agroalimentaire lorsque ont été constatés ou signalés des cas de pratiques frauduleuses ou trompeuses dans les domaines mentionnés à l’article 1, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/625.

Article 61. À la demande des dirigeants des administrations compétentes visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, le ministère de l’intérieur, le ministère de la défense et le ministère de la justice fournissent des informations et en cas de besoin assurent l’accès nécessaire aux sites qu’ils gèrent.

Article 62. Les responsables des régions et les maires des municipalités informent les autorités compétentes pour la chaîne agroalimentaire de l’activité menée dans des établissements se trouvant sur le territoire de leur municipalité qui ne sont pas enregistrés ni agréés suivant la procédure adoptée.
Chapitre cinq
ASSISTANCE ADMINISTRATIVE ET COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA CHAÎNE AGROALIMENTAIRE ENTRE LES AUTORITÉS COMPÉTENTES DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE, LES ÉTATS MEMBRES ET LA COMMISSION EUROPÉENNE 

Article 63. Le ministère de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts est l’autorité unique au niveau national chargé de coordonner la coopération et des contacts avec la Commission, les autres États membres et les autres institutions de l’Union européenne en ce qui concerne le contrôle officiel et les autres activités officielles au sens de l’article 4, paragraphe 2, lettre b), du règlement (UE) 2017/625.

Article 64. Le ministère de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts est l’organisme de liaison au sens de l’article 103 du règlement (UE) 2017/625.

Article 65. Les systèmes de gestion de l’information et des données concernant les contrôles officiels de la Commission européenne sont:
1. le système informatisé de gestion de l’information sur les contrôles officiels (IMSOC) créé en vertu du règlement (UE) 2017/625;
2. le réseau de lutte contre la fraude alimentaire (AAC - FF) pour la prévention et l’élimination des risques pouvant survenir, directement ou à travers l’environnement, pour l’homme et pour les animaux, pour la réduction des tels risques à un niveau acceptable, pour garantir la mise en œuvre de pratiques justes dans le commerce avec des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, et pour garantir la protection des intérêts des consommateurs, y compris l’étiquetage des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, ainsi que la mise à disposition de toute autre forme d’information destinée aux consommateurs;
3. le système de gestion des demandes d’approbation de produits phytopharmaceutiques conformément au règlement (CE) 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil (JO L 309 du 24.11.2009).

Article 66. (1) Le Conseil des ministres sur proposition du ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts:
1. crée et définit la composition du Point unique de contact en ce qui concerne les systèmes de la CE pour la coordination et la communication avec la CE;
2. approuve la liste des points de contact situés sur le territoire du pays, par l’intermédiaire desquels est effectuée la coordination des communications entre les autorités compétentes de la République de Bulgarie et les autres États membres, y compris la transmission et la réception de demandes d’assistance administrative.
(2) Le ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts notifie à la Commission européenne et aux autres États membres la liste approuvée visée au paragraphe 1, point 2, ainsi que toutes les modifications qui y sont apportées.

Chapitre six
MESURES DE GESTION DES CRISES, SITUATIONS D’URGENCE LIÉES À LA CHAÎNE AGROALIMENTAIRE

Article 67. (1) Aux fins de la mise en œuvre du plan général de gestion des crises visé à l’article 55 du règlement (CE) nº 178/2002, les ministres visés à l’article 4 approuvent des plans opérationnels pour la gestion des situations d’urgence liées aux denrées alimentaires et aux aliments pour animaux. 
(2) Pour les autres éléments de la chaîne agroalimentaire, différents de ceux visés au paragraphe 1, les ministres visés à l’article 4 approuvent en cas de besoin des plans opérationnels pour la gestion des crises.

Article 68. Les plans opérationnels visés à l’article 67, paragraphe 1, sont élaborés conformément à l’article 115, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/625 par les administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, en collaboration avec le Centre d’évaluation des risques tout au long de la chaîne alimentaire et les centres nationaux pour les questions de la santé publique visés à l’article 22 de la loi sur la santé.

Article 69. En cas de danger immédiat et grave pour l’homme, les animaux ou les végétaux, le ministre concerné au titre de l’article 4, dans la limite des domaines visés aux articles 5 à 9, ordonne l’application d’une ou de plusieurs des mesures visées à l’article 138, paragraphe 2, lettres d), f), g), h), i), j) et k), du règlement (UE) 2017/625.

Article 70. L’ordre visé à l’article 69 peut faire l’objet d’un recours conformément au Code de procédure administrative. Le recours n’est pas suspensif.

Chapitre sept
FINANCEMENT DES ACTIVITÉS DE CONTRÔLE OFFICIEL TOUT AU LONG DE LA CHAÎNE AGROALIMENTAIRE

Article 71. Les ressources financières destinées à couvrir les dépenses liées à la réalisation des contrôles officiels et des autres activités officielles tout au long de la chaîne agroalimentaire, conformément à l’article 78 du règlement (UE) 2017/625, sont assurées dans les limites des budgets respectifs des administrations concernées.

Article 72. Le budget général de l’Union européenne finance les activités de la chaîne agroalimentaire conformément au règlement (UE) nº 652/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 fixant les dispositions relatives, d’une part, à la chaîne de production des denrées alimentaires, à la santé et au bien-être des animaux et, d’autre part, à la santé et au matériel de reproduction des végétaux, modifiant les directives du Conseil 98/56/CE, 2000/29/CE et 2008/90/CE du Conseil, les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 178/2002, (CE) nº 882/2004 et (CE) nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil, la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil et le règlement (CE) nº 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les décisions 66/399/CEE, 76/894/CEE et 2009/470/CE (JO L 189 du 27.6.2014).

Chapitre huit
DISPOSITIONS RELATIVES AUX SANCTIONS ADMINISTRATIVES

Article 73. (1) Toute personne qui, en violation de l’article 15, paragraphe 1, du règlement (UE) 2017/625 ne donne pas accès à l’autorité de contrôle lors de la réalisation du contrôle, est passible d’une amende administrative allant de 2 000 à 5 000 BGN et en cas de récidive, de 5 000 à 10 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative d’un montant allant de 5 000 à 10 000 BGN et en cas de récidive, de 10 000 à 20 000 BGN.

Article 74. (1) Toute personne qui, en violation de l’article 15, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/625 n’apporte pas l’assistance qui lui est demandée à l’autorité de contrôle lors de la réalisation du contrôle, est passible d’une amende administrative allant de 1 000 à 2 000 BGN et en cas de récidive, de 2 000 à 5 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative d’un montant allant de 5 000 à 7 000 BGN et en cas de récidive, de 7 000 à 15 000 BGN.

Article 75. (1) Toute personne qui empêche l’autorité de contrôle de réaliser les activités prévues à l’article 14 du règlement (UE) 2017/625 est passible d’une amende allant de 5 000 à 10 000 BGN et en cas de récidive, de 10 000 à 15 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative d’un montant allant de 13 000 à 15 000 BGN et en cas de récidive, de 15 000 à 20 000 BGN.

Article 76. (1) Toute personne qui n’exécute pas la mesure visée à l’article 28, paragraphe 1, point 1, est passible d’une amende administrative allant de 1 000 à 1 500 BGN et en cas de récidive, de 1 500 à 2 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative d’un montant allant de 1 000 à 3 000 BGN et en cas de récidive, de 3 000 à 5 000 BGN.

Article 77. Toute personne exerçant une activité dans un établissement dans lequel a été apposé le signe et/ou la mention de certification visés à l’article 28, paragraphe 4, est passible d’une amende administrative allant de 5 000 à 10 000 BGN et en cas de récidive, de 10 000 à 15 000 BGN.

Article 78. (1) Toute personne qui n’exécute pas une mesure prévue à l’article 138, paragraphe 2, lettres g), h), j), i) et k), du règlement (UE) 2017/625, est passible d’une amende administrative allant de 5 000 à 10 000 BGN et en cas de récidive, de 10 000 à 20 000 BGN.
(2) Si, à la suite de l’infraction visée au paragraphe 1, des pertes économiques importantes sont survenues ou un danger pour la santé humaine ou animale est apparu, l’amende administrative est de 10 000 à 20 000 BGN et en cas de récidive, de 20 000 à 50 000 BGN.
(3) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative d’un montant allant de 10 000 à 20 000 BGN et en cas de récidive, de 20 000 à 30 000 BGN. Si, à la suite de l’infraction, des pertes économiques importantes sont survenues, il est imposé à la personne morale ou au propriétaire de la société unipersonnelle une amende administrative allant de 20 000 à 50 000 BGN et en cas de récidive, de 50 000 à 100 000 BGN.

Article 79. (1) Toute personne qui ne respecte pas l’obligation visée à l’article 47, paragraphe 5, est passible d’une amende administrative allant de 5 000 à 8 000 BGN et en cas de récidive, de 8 000 à 10 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une société unipersonnelle ou une personne morale, il lui est imposé une amende administrative allant de 10 000 à 15 000 BGN et en cas de récidive, de 15 000 à 20 000 BGN.

Article 80. (1) Toute personne qui applique des pratiques frauduleuses ou trompeuses dans les domaines visés à l’article 1, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/625 est passible d’une amende administrative allant de 5 000 à 8 000 BGN et en cas de récidive, de 8 000 à 10 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une société unipersonnelle ou une personne morale, il lui est imposé une amende administrative allant de 10 000 à 15 000 BGN et en cas de récidive, de 15 000 à 20 000 BGN.

Article 81. (1) Toute personne qui n’exécute pas la mesure prévue à l’article 69 est passible d’une amende administrative allant de 10 000 à 20 000 BGN et en cas de récidive, de 20 000 à 50 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative d’un montant allant de 15 000 à 50 000 BGN et en cas de récidive, de 50 000 à 100 000 BGN.

Article 82. (1) Toute personne qui n’exécute pas la mesure imposée pour non-respect de l’article 69 du règlement (UE) 2017/625 est passible d’une amende administrative allant de 10 000 à 20 000 BGN et en cas de récidive, de 20 000 à 50 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative d’un montant allant de 15 000 à 50 000 BGN et en cas de récidive, de 50 000 à 100 000 BGN.

Article 83. Tout agent administratif qui délivre un certificat officiel en violation des obligations visées aux articles 88 à 91 du règlement (UE) 2017/625 est passible d’une amende administrative allant de 1000 à 3 000 BGN et en cas de récidive, de 3 000 à 5 000 BGN.

Article 84. Le vétérinaire officiel qui délivre un document vétérinaire en violation des obligations visées aux articles 88 à 91 du règlement (UE) 2017/625 est passible d’une amende allant de 1000 à 3 000 BGN et en cas de récidive, de 3 000 à 5 000 BGN.

Article 85. (1) Toute personne qui, en violation de l’article 5 du règlement (CE) nº 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale (JO, édition spéciale bulgare, 2007, chapitre 3, tome 56), ci-après dénommé «règlement (CE) nº 853/2004», met sur le marché des denrées alimentaires d’origine animale sans marque de salubrité ou d’identification est passible d’une amende administrative allant de 3 000 à 5 000 BGN et en cas de récidive, de 5 000 à 7 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative allant de 7 000 à 10 000 BGN et en cas de récidive, de 13 000 à 15 000 BGN.

Article 86. (1) Toute personne qui offre sur le marché ou commercialise des denrées alimentaires d’origine animale périmées est passible d’une amende allant de 3 000 à 5 000 BGN et en cas de récidive, de 5 000 à 7 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative allant de 7 000 à 10 000 BGN et en cas de récidive, de 13 000 à 15 000 BGN.

Article 87. (1) Toute personne qui met sur le marché de la viande de ruminants qui n’ont pas été testés pour le dépistage des encéphalopathies spongiformes transmissibles conformément à l’annexe III, chapitre A, du règlement (CE) nº 999/2001 du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 fixant les règles pour la prévention, le contrôle et l’éradication de certaines encéphalopathies spongiformes transmissible (JO, édition spéciale bulgare, 2007, chapitre 3, tome 37) est passible d’une amende administrative allant de 3 000 à 5 000 BGN et en cas de récidive, de 5 000 à 8 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une société unipersonnelle ou une personne morale, il lui est imposé une amende administrative allant de 8 000 à 10 000 BGN et en cas de récidive, de 10 000 à 20 000 BGN.
(3) Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2, la viande est saisie et dirigée pour destruction vers un établissement d’élimination de sous-produits animaux. Les frais de destruction sont à la charge du contrevenant.

Article 88. (1) Toute personne qui enfreint les dispositions de l’annexe II, chapitre IX, points 1 à 4, du règlement (CE) nº 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène des denrées alimentaires (JO, édition spéciale bulgare, 2007, chapitre 13, tome 44), ci-après dénommé «règlement (CE) nº 852/2004», est passible d’une amende administrative allant de 3 000 à 5 000 BGN et en cas de récidive, de 5 000 à 7 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative allant de 7 000 à 10 000 BGN et en cas de récidive, de 10 000 à 15 000 BGN.

Article 89. Toute personne qui accepte pour abattage des animaux en violation de l’annexe II, section III, du règlement (CE) 853/2004 est passible d’une amende administrative allant de 300 à 5 000 BGN et en cas de récidive, de 5 000 à 10 000 BGN.

Article 90. Toute personne qui accepte dans un abattoir un animal abattu dans le cadre d’un abattage d’urgence en violation de l’annexe III, section VI, du règlement (CE) 853/2004 est passible d’une amende administrative allant de 3 000 à 5 000 BGN et en cas de récidive, de 5 000 à 10 000 BGN.

Article 91. (1) Toute personne qui enfreint la disposition de l’article 4, paragraphe 2, du règlement (CE) nº 852/2004 est passible d’une amende administrative allant de 3 000 à 5 000 BGN et en cas de récidive, de 5 000 à 7 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative allant de 7 000 à 10 000 BGN et en cas de récidive, de 10 000 à 15 000 BGN.

Article 92. (1) Toute personne qui enfreint l’article 13 du règlement (CE) nº 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil du 17 juillet 2000 établissant un système d’identification et d’enregistrement des bovins et concernant l’étiquetage de la viande bovine et des produits à base de viande bovine, et abrogeant le règlement (CE) nº 820/97 du Conseil (JO, édition spéciale bulgare, 2007, chapitre 3, tome 34), ci-après dénommé «règlement (CE) nº 1760/2000», est passible d’une amende administrative allant de 500 à 1 500 BGN et en cas de récidive, de 1 500 à 3 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative allant de 1 000 à 2 000 BGN et en cas de récidive, de 2 000 à 3 000 BGN.

Article 93. (1) Toute personne qui enfreint l’article 1 du règlement (CE) nº 1825/2000 de la Commission du 25 août 2000 portant modalités d’application du règlement (CE) nº 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l’étiquetage de la viande bovine et des produits à base de viande bovine (JO, édition spéciale bulgare, 2007, chapitre 3, tome 34), ci-après dénommé «règlement (CE) nº 1825/2000», est passible d’une amende administrative allant de 1 000 à 2 000 BGN et en cas de récidive, de 2 000 à 3 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative allant de 2 000 à 4 000 BGN et en cas de récidive, de 4 000 à 8 000 BGN.

Article 94. (1) Toute personne qui enfreint l’article 15 du règlement (CE) nº 1760/2000 et l’article 2 du règlement (UE) 1825/2000 est passible d’une amende administrative allant de 3 000 à 5 000 BGN et en cas de récidive, de 5 000 à 7 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative allant de 7 000 à 10 000 BGN et en cas de récidive, de 12 000 à 15 000 BGN.

Article 95. (1) Toute personne qui offre sur le marché ou commercialise des denrées alimentaires d’origine animale non conformes au règlement d’exécution (UE) nº 931/2011 de la Commission du 19 septembre 2011 relatif aux exigences de traçabilité définies par le règlement (CE) nº 178/2002 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les denrées alimentaires d’origine animale (JO L 242 du 20.9.2011) est passible d’une amende administrative allant de 3 000 à 5 000 BGN et en cas de récidive, de 5 000 à 8 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative allant de 10 000 à 15 000 BGN et en cas de récidive, de 15 000 à 20 000 BGN.

Article 96. (1) Toute personne qui ne respecte pas les exigences du règlement d’exécution (UE) 2015/1375 de la Commission du 10 août 2015 fixant les règles spécifiques applicables aux contrôles officiels concernant la présence de Trichinella dans les viandes (JO L 212 du 11.8.2015) est passible d’une amende administrative allant de 1 500 à 3 000 BGN et en cas de récidive, de 3 000 à 5 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative allant de 5000 à 8 000 BGN et en cas de récidive, de 8 000 à 10 000 BGN.

Article 97. (1) Toute personne qui ne respecte pas les exigences du règlement (CE) nº 2160/2003 du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003 sur le contrôle des salmonelles et d’autres agents zoonotiques spécifiques présents dans la chaîne alimentaire (JO, édition spéciale bulgare, 2007, chapitre 3, tome 51) est passible d’une amende administrative allant de 1 000 à 3 000 BGN et en cas de récidive, de 3 000 à 5 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative allant de 5 000 à 10 000 BGN et en cas de récidive, de 10 000 à 20 000 BGN.

Article 98. Les sanctions administratives visées aux articles 73 à 97 sont imposées s’il n’est pas prévu pour les mêmes infractions des peines plus lourdes dans les lois spécifiques visées aux articles 12 à 18.

Article 99. (1) Toute autre infraction aux exigences réglementaires dans le domaine de la chaîne agroalimentaire non couverte par les cas visés aux articles 73 à 97 et aux lois spécifiques visées aux articles 12 à 18 est passible d’une amende allant de 1 000 à 3 000 BGN et en cas de récidive, de 3 000 à 8 000 BGN.
(2) Lorsque l’infraction visée au paragraphe 1 est commise par une personne morale ou par le propriétaire d’une société unipersonnelle, il lui est imposé une amende administrative d’un montant allant de 5 000 à 8 000 BGN et en cas de récidive, de 8 000 à 15 000 BGN.

Article 100. (1) Les actes de constatation des infractions visées aux articles 73 à 97 sont établis par le personnel autorisé à cet effet par les dirigeants concernés des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, qui effectue les contrôles officiels tout au long de la chaîne agroalimentaire, conformément à la portée des contrôles qu’il effectue.
(2) Les arrêtés de sanction en vertu du paragraphe 1 sont délivrés par les chefs des administrations visées à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8, ou par des personnes qu’ils autorisent.
(3) Les recettes générées par les amendes administratives imposées sont affectées au budget de l’administration concernée visée à l’article 9, paragraphe 1, points 3 à 8.

Article 101. Toute personne qui commet une nouvelle infraction à la présente loi et aux dispositions réglementaires relatives à son application dans un délai de 3 ans après l’entrée en vigueur d’un arrêté d’exécution de sanction, le montant de l’amende administrative est triplé.

Article 102. En cas d’infractions systématiques à la présente loi et aux dispositions réglementaires relatives à son application sur une période de trois ans, le montant de l’amende administrative est de cinq fois le montant de l’amende administrative la plus élevée.

Article 103. Lors du paiement de l’amende administrative dans les 7 jours après la délivrance de l’arrêté d’exécution de sanction, la personne est redevable de 70 pour cent du montant de l’amende administrative.

Article 104. La constatation des infractions, l’établissement d’actes, la délivrance, le recours et l’application des arrêtés de sanction sont effectués conformément à la loi relative aux infractions et aux sanctions administratives.

DISPOSITIONS SUPPLÉMENTAIRES

Article premier Au sens de la présente loi:
1. «Chaîne agroalimentaire» désigne toutes les étapes de la production, de la transformation et de la distribution de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux conformément à l’article 3, paragraphe 16, du règlement (CE) nº 178/2002, ainsi que la production et la distribution de matériel de reproduction végétal et animal, en tenant compte de tous les aspects qui ont un impact potentiel sur la sécurité alimentaire et sur la sécurité des aliments pour animaux et sont considérés comme un processus continu.
2. «Opérateur économique» désigne les personnes visées à l’article 3, paragraphe 3, du règlement (CE) nº 178/2002.
3. «Éléments de la chaîne agroalimentaire» désigne:
a) les denrées alimentaires visées à l’article 2 du règlement (CE) nº 178/2002, y compris le vin, les produits vitivinicoles, les vins de fruits et le vinaigre visés à la loi sur le vin et les boissons spiritueuses; l’alcool éthylique d’origine agricole, les distillats d’origine agricole et les boissons spiritueuses visés à la loi sur le vin et les boissons spiritueuses;
b) les aliments pour animaux visés à l’article 3, paragraphe 4, du règlement (CE) nº 178/2002;
c) les animaux visés à l’article 4 du règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale (JO L 84, du 31.03.2016);
d) les sous-produits animaux et les produits dérivés visés à l’article 3, paragraphes 1 et 2 du règlement (CE) nº 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant les règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et aux produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) nº 1774/2002 (JO L 300, du 14.11.2009);
e) les résidus de médicaments vétérinaires visés au paragraphe 1, point 9, des dispositions supplémentaires de la loi sur l’activité de médecine vétérinaire;
f) les produits phytopharmaceutiques visés à l’article 2, paragraphe 1, du règlement (CE) nº 1107/2009 ainsi que l’utilisation de fertilisants;
g) le matériel de reproduction des végétaux visé au paragraphe 1, points 5 et 6, des dispositions supplémentaires de la loi sur les semences et plants;
h) les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires visés à l’article premier et à l’article 2 du règlement (CE) nº 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et abrogeant les directives 80/590/CEE et 89/109/CEE (JO, édition spéciale bulgare, 2007, chapitre 13, tome 45).
4. «Pertes économiques importantes» désigne les dommages matériels dépassant 50 000 BGN. 
5. «Denrées alimentaires impropres à la consommation humaine» désigne les denrées alimentaires qui ne sont pas adaptées à l’usage auquel elles sont destinées pour cause de contamination, de modifications microbiologiques, d’altération, d’expiration de la date de péremption ou d’emballage endommagé. Sont également considérées comme denrées alimentaires impropres à la consommation humaine les denrées alimentaires qui sont produites, transformées ou distribuées par des établissements qui ne sont pas enregistrés ou approuvés conformément à la loi relative aux denrées alimentaires.
6. «Abattage d’urgence» désigne l’abattage ordonné par un vétérinaire en raison d’un accident ou de troubles physiologiques et fonctionnels graves de l’état de santé de l’animal.
7. «Danger immédiat et grave» désigne un danger qui peut causer directement ou indirectement des effets néfastes sur:
a) la santé humaine; 
b).l’économie rurale ou l’environnement, qui menacent la sécurité nationale ou l’économie du pays.
8. «Récidive» désigne une infraction commise dans le courant de l’année suivant l’entrée en vigueur de l’arrêté de sanction aux termes duquel une personne s’est vu infliger une amende administrative pour le même type d’infraction.
9. «Abattage sanitaire» désigne une mesure coercitive visant l’élimination d’animaux malades ou suspectés de l’être et la valorisation des produits d’origine animale ainsi obtenus;
10. «Infractions systématiques» désigne trois infractions ou plus aux exigences de la présente loi et de la règlementation relative à son application, commises dans une période de 3 années consécutives au cours desquelles une personne s’est vu infliger des amendes administratives pour lesquelles des arrêtés d’exécution sont déjà entrés en vigueur.

Article 2 La loi assure la mise en œuvre des règlements de l’Union européenne dans le domaine de la chaîne agroalimentaire et des actes de l’Union européenne directement applicables adoptés en vertu de ceux-ci pour autant qu’elle n’est pas déjà régie par l’un des règlements suivants:
1. règlement (UE) nº 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 999/2001, (CE) nº 396/2005, (CE) nº 1069/2009, (CE) nº 1107/2009, (UE) nº 1151/2012, (UE) nº 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) nº 1/2005 et (CE) nº 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 854/2004 et (CE) nº 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil;
2. règlement (CE) nº 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires;
3. règlement délégué (UE) 2019/624 de la Commission du 8 février 2019 concernant des règles spécifiques pour la réalisation des contrôles officiels en rapport avec la production de viande et les zones de production et de reparcage des mollusques bivalves vivants conformément au règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil;
4. règlement délégué (UE) 2019/625 de la Commission du 4 mars 2019 complétant le règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences applicables à l’entrée dans l’Union d’envois de certains animaux et biens destinés à la consommation humaine;
5. règlement d’exécution (UE) 2019/626 de la Commission du 5 mars 2019 concernant les listes des pays tiers ou régions de pays tiers en provenance desquels l’entrée dans l’Union européenne de certains animaux et biens destinés à la consommation humaine est autorisée, modifiant le règlement d’exécution (UE) 2016/759 en ce qui concerne ces listes;
6. règlement d’exécution (UE) 2019/627 de la Commission du 15 mars 2019 établissant des modalités uniformes pour la réalisation des contrôles officiels en ce qui concerne les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine conformément au règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil et modifiant le règlement (CE) nº 2074/2005 de la Commission en ce qui concerne les contrôles officiels;
7. règlement d’exécution (UE) 2019/723 de la Commission du 2 mai 2019 portant modalités d’application du règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le formulaire type à utiliser dans les rapports annuels présentés par les États membres;
8. règlement délégué (UE) 2019/2090 de la Commission du 19 juin 2019 complétant le règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les cas de non-conformité, établie ou soupçonnée, aux règles de l’Union applicables à l’utilisation ou aux résidus de substances pharmacologiquement actives autorisées dans les médicaments vétérinaires ou en tant qu’additifs destinés à l’alimentation des animaux, ou aux règles de l’Union applicables à l’utilisation ou aux résidus de substances pharmacologiquement actives interdites ou non autorisées;
9. règlement délégué (UE) 2019/1666 de la Commission du 24 juin 2019 complétant le règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil concernant les conditions de surveillance du transport et de l’arrivée des envois de certains biens, entre le poste de contrôle frontalier d’arrivée et l’établissement du lieu de destination dans l’Union;
10. règlement délégué (UE) 2019/2074 de la Commission du 23 septembre 2019 complétant le règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles pour la réalisation de contrôles officiels spécifiques sur les envois de certains animaux et bien originaires de l’Union et qui y sont réexpédiés après avoir été interdits d’entrée par un pays tiers;
11. règlement d’exécution (UE) 2019/1714 de la Commission du 30 septembre 2019 modifiant les règlements (CE) nº 136/2004 et (CE) nº 282/2004 en ce qui concerne le modèle de document vétérinaire commun d’entrée pour les produits et les animaux et modifiant le règlement (CE) nº 669/2009 en ce qui concerne le modèle de document commun d’entrée pour certains aliments pour animaux et certaines denrées alimentaires d’origine non animale;
12. règlement d’exécution (UE) 2019/1715 de la Commission du 30 septembre 2019 établissant les règles de fonctionnement du système de gestion de l’information sur les contrôles officiels et de ses composantes (règlement IMSOC);
13. règlement délégué (UE) 2019/2122 de la Commission du 10 octobre 2019 complétant le règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne certaines catégories d’animaux et de biens exemptées des contrôles officiels aux postes de contrôle frontaliers, des contrôles spécifiques des bagages personnels des passagers et de petits envois de biens expédiés à des personnes physiques, qui ne sont pas destinés à être mis sur le marché et modifiant le règlement (UE) nº 142/2011 de la Commission;
14. règlement délégué (UE) 2019/2123 de la Commission du 10 octobre 2019 complétant le règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles applicables aux cas et aux conditions dans lesquels les contrôles d’identité et les contrôles physiques de certains biens peuvent être effectués à des points de contrôle et les contrôles documentaires peuvent être effectués à distance au départ de postes de contrôle frontaliers;
15. règlement délégué (UE) 2019/2124 de la Commission du 10 octobre 2019 complétant le règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles applicables aux contrôles officiels des envois d’animaux et de biens en transit, en transbordement et faisant l’objet d’une poursuite du transport par l’Union, et modifiant les règlements (CE) nº 798/2008, (CE) nº 1251/2008, (CE) nº 119/2009, (UE) nº 206/2010, (UE) nº 605/2010, (UE) nº 142/2011 et (UE) nº 28/2012 de la Commission, le règlement d’exécution (UE) 2016/759 de la Commission ainsi que la décision 2007/777/CE de la Commission;
16. règlement délégué (UE) 2019/2125 de la Commission du 10 octobre 2019 complétant le règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives à la réalisation de contrôles officiels spécifiques sur les matériaux d’emballage en bois, à la notification de certains envois et aux mesures à prendre en cas de manquement;
17. règlement délégué (UE) 2019/2126 de la Commission du 10 octobre 2019 complétant le règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles applicables aux contrôles officiels spécifiques pour certaines catégories d’animaux et de biens, les mesures à prendre à la suite de ces contrôles et certaines catégories d’animaux et de biens exemptées des contrôles officiels aux postes de contrôle frontaliers;
18. règlement délégué (UE) 2019/2127 de la Commission du 10 octobre 2019 modifiant le règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la date d’application de certaines dispositions des directives 91/496/CEE, 97/78/CE et 2000/29/CE du Conseil;
19. règlement d’exécution (UE) 2019/1793 de la Commission du 22 octobre 2019 relatif au renforcement temporaire des contrôles officiels et aux mesures d’urgence régissant l’entrée dans l’Union de certains biens provenant de certains pays tiers, mettant en œuvre les règlements (UE) 2017/625 et (CE) nº 178/2002 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les règlements (CE) nº 669/2009, (UE) nº 884/2014, (UE) 2015/175, (UE) 2017/186 et (UE) 2018/1660 de la Commission;
20. règlement d’exécution (UE) 2019/1873 de la Commission du 7 novembre 2019 relatif aux procédures permettant aux autorités compétentes de coordonner la réalisation des contrôles officiels renforcés des produits d’origine animale, des produits germinaux, des sous-produits animaux et des produits composés aux postes de contrôle frontaliers;
21. règlement d’exécution (UE) 2019/2128 de la Commission du 12 novembre 2019 établissant le modèle de certificat officiel et les règles applicables à la délivrance de certificats officiels pour les biens qui sont livrés à des navires quittant l’Union et destinés à servir d’avitaillement ou à être consommés par l’équipage et les passagers, ou à une base militaire de l’OTAN ou des États-Unis;
22. règlement d’exécution (UE) 2019/2007 de la Commission du 18 novembre 2019 portant modalités d’application du règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les listes indiquant les animaux, les produits d’origine animale, les produits germinaux, les sous-produits animaux et les produits dérivés, ainsi que le foin et la paille, soumis à des contrôles officiels aux postes de contrôle frontaliers et modifiant la décision 2007/275/CE;
23. règlement d’exécution (UE) 2019/2129 de la Commission du 25 novembre 2019 établissant des règles pour l’application uniforme des taux de fréquence des contrôles d’identité et des contrôles physiques sur certains envois d’animaux et de biens entrant dans l’Union;
24. règlement d’exécution (UE) 2019/2130 de la Commission du 25 novembre 2019 établissant les règles détaillées relatives aux actions à mener pendant et après les contrôles documentaires, les contrôles d’identité et les contrôles physiques des animaux et des biens soumis aux contrôles officiels aux postes de contrôle frontaliers;
25. règlement d’exécution (UE) 2019/1981 de la Commission du 28 novembre 2019 modifiant le règlement d’exécution (UE) 2019/626 en ce qui concerne les listes des pays tiers ou régions de pays tiers en provenance desquels l’entrée dans l’Union européenne d’escargots, de gélatine, de collagènes ainsi que d’insectes destinés à la consommation est autorisée;
26. règlement (UE) nº 652/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 fixant les dispositions relatives, d’une part, à la chaîne de production des denrées alimentaires, à la santé et au bien-être des animaux et, d’autre part, à la santé et au matériel de reproduction des végétaux, modifiant les directives du conseil 98/56/CE, 2000/29/CE et 2008/90/CE du Conseil, les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 178/2002, (CE) nº 882/2004 et (CE) nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil, la Directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil et le règlement (CE) nº 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les décisions 66/399/CEE, 76/894/CEE et 2009/470/CE du Conseil;
27. règlement (CE) nº 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004, relatif à l’hygiène des denrées alimentaires;
28. règlement (CE) nº 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale;
29. règlement (CE) nº 999/2001 du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 fixant les règles pour la prévention, le contrôle et l’éradication de certaines encéphalopathies spongiformes transmissibles;
30. règlement (CE) nº 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil du 17 juillet 2000 établissant un système d’identification et d’enregistrement des bovins et concernant l’étiquetage de la viande bovine et des produits à base de viande bovine, et abrogeant le règlement (CE) nº 820/97 du Conseil;
31. règlement (CE) nº 1825/2000 de la Commission du 25 août 2000 portant modalités d’application du règlement (CE) nº 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l’étiquetage de la viande bovine et des produits à base de viande bovine;
32. règlement d’exécution (UE) nº 931/2011 de la Commission du 19 septembre 2011 relatif aux exigences de traçabilité définies par le règlement (CE) nº 178/2002 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les denrées alimentaires d’origine animale;
33. règlement d’exécution (UE) 2015/1375 de la Commission du 10 août 2015 fixant les règles spécifiques applicables aux contrôles officiels concernant la présence de Trichinella dans les viandes;
34. règlement (CE) nº 2160/2003 du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003 sur le contrôle des salmonelles et d’autres agents zoonotiques spécifiques présents dans la chaîne alimentaire;
35. règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale;
36. règlement (CE) nº 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant les règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et aux produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) nº 1774/2002;
37. règlement (CE) nº 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et abrogeant les directives 80/590/CEE et 89/109/CEE;
38. décision de la Commission nº 2007/363/CE du 21 mai 2007 sur les lignes directrices visant à aider les États membres dans la préparation du plan de contrôle national pluriannuel intégré unique prévu dans le règlement (CE) nº 882/2004 du Parlement européen et du Conseil.

Article 3 Aux fins de la présente loi, les définitions appliquées sont celles du règlement (UE) 2017/625.

Dispositions transitoires et finales

Article 4 À la loi relative aux activités de médecine vétérinaire (publiée, JO, nº 87 de 2005, modifiée et complétée, nº 30, 31, 55 et 88 de 2006, nº 51 et 84 de 2007, nº 13, 36 et 100 de 2008, nº 27, 35, 74, 95 et 102 de 2009, nº 25 et 41 de 2010, nº 8 et 92 de 2011, nº 77, 82 et 97 de 2012, nº 7, 15, 66, 68, 83 et 99 de 2013, nº 98 de 2014, nº 14 de 2015, nº 14, 34 et 58 de 2016, nº 58 et 85 de 2017, nº 17 et 98 de 2018 et nº 24 de 2019) sont apportés les modifications et les compléments suivants:
1. À l’article 8 est ajouté un paragraphe 3:
«(3) Les personnes visées au paragraphe 1 exercent leurs pouvoirs en vertu de la présente loi et de la loi sur la gestion de la chaîne agroalimentaire.»
2. À l’article 37, les paragraphes 2 et 3 sont abrogés.
3. Les articles 57 à 64, 135, 136, 220 à 228, 237 à 244, 247 à 258, 260, 261, 437, 439, 440, 441 et 442g à 442p sont abrogés.
4. Les articles 245 à 246 sont modifiés comme suit:
«Article 245. (1) Le transport de sous-produits animaux et de produits qui en sont dérivés est réalisé au moyen de véhicules conformément aux exigences fixées par le règlement (CE) nº 1069/2009.
«(2) Lors du transport: 
1. les denrées alimentaires d’origine animale doivent être accompagnées d’un document où figurent les données visées au règlement d’exécution (UE) nº 931/2011 relatif aux exigences de traçabilité définies par le règlement (CE) nº 178/2002 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les denrées alimentaires d’origine animale (JO L 242 du 20.11.2011), et qui contient également le numéro d’enregistrement vétérinaire de l’établissement dont elles proviennent;
2. les sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine et les produits qui en sont dérivés doivent être accompagnés d’un document commercial établi sur formulaire type conformément au chapitre III de l’annexe VIII du règlement (UE) nº 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application du règlement (CE) nº 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et portant application de la directive 97/78/CE du Conseil en ce qui concerne certains échantillons et articles exemptés des contrôles vétérinaires effectués aux frontières en vertu de cette directive (JO L 54 du 26.2.2011), ci-après dénommé «règlement (UE) nº 142/2011.»
Article 246. (1) Pour l’enregistrement d’un véhicule servant au transport des produits visés à l’article 245, paragraphe 1, les propriétaires adressent une demande sur formulaire type au directeur de la DRSA. La demande est déposée personnellement, par un représentant mandaté, par voie électronique conformément aux modalités définies aux articles 5 et 22 de la loi relative à la gestion électronique ou par l’intermédiaire d’un opérateur postal agréé. La demande doit être accompagnée d’un justificatif de versement de la taxe dont le montant est fixé conformément au tarif visé à l’article 14, paragraphe 2.
(2) Dans les 7 jours suivant le dépôt de la demande, le directeur de la DRSA ordonne la constitution d’une commission chargée de vérifier sur place la conformité des documents fournis et du véhicule aux exigences fixées par le règlement (CE) nº 1069/2009.
(3) La commission présente son avis au directeur de la DRSA avec proposition d’enregistrement ou de refus d’enregistrement du véhicule.
(4) Dans les 30 jours suivant le dépôt de la demande, le directeur de la DRSA inscrit le véhicule dans le registre et délivre un certificat d’enregistrement ou émet un avis motivé de refus de l’enregistrement en cas d’irrégularités dans les documents fournis ou lorsque le véhicule n’est pas conforme aux exigences fixées au règlement (CE) nº 1069/2009.
(5) La durée de l’inscription est illimitée.
(6) Le refus visé au paragraphe 4 est notifié et peut faire l’objet d’un recours conformément aux modalités du Code de procédure administrative.»
5. Dans les dispositions supplémentaires de l’article 1, les points 38, 41, 65, 67, 95, 100, 105, 114 et 124 sont abrogés.
Article 5 À la loi sur les aliments pour animaux (publication JO nº 55 de 2006, modifiée et complétée, nº 36, nº 54 et 100 de 2008, nº 41 et 88 de 2010, nº 8 de 2011, nº 83 et 97 de 2012, nº 7 de 2013, nº 12 de 2015, nº 58 de 2016, nº 58 de 2017 et nº 17 de 2018) sont apportées les modifications suivantes:
1. À l’article 1, paragraphe 1, point 8, la lettre b) est modifiée comme suit:
«b) Règlement (UE) nº 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 999/2001, (CE) nº 396/2005, (CE) nº 1069/2009, (CE) nº 1107/2009, (UE) nº 1151/2012, (UE) nº 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) nº 1/2005 et (CE) nº 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 854/2004 et (CE) nº 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (JO L 95, du 7.4.2017), ci-après dénommé «règlement (UE) 2017/625»;
2. À l’article 33a, le paragraphe 1 est modifié comme suit:
 «(1) Les contrôles officiels et les autres activités officielles visant le respect de la législation en matière d’aliments pour animaux sont effectués conformément aux modalités du règlement (UE) 2017/625, de la loi sur la gestion de la chaîne agroalimentaire et des actes réglementaires relatifs à leur application.»
3. L’article 50 est abrogé.

Article 6 À la loi relative à la protection des végétaux (publiée, JO, nº 61 de 2014, modifiée et complétée, nº 12 de 2015, nº 44 de 2016, nº 58 de 2017, nº 17 de 2018 et nº 17 de 2019) sont apportés les modifications et les compléments suivants:
1. À l’article 3, paragraphe 1:
a) au point 8, les mots «règlement (CE) nº 2003/2003 et» sont supprimés;
b) un point 9 est ajouté:
«9. le contrôle sur l’application du le règlement (CE) nº 2003/2003.»
2. L’article 3 est créé:
«Article 3 а. Les contrôles officiels et les autres activités officielles visés à l’article 3, paragraphe 1, points 1 à 8, sont effectués conformément au règlement (UE) nº 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 999/2001, (CE) nº 396/2005, (CE) nº 1069/2009, (CE) nº 1107/2009, (UE) nº 1151/2012, (UE) nº 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) nº 1/2005 et (CE) nº 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 854/2004 et (CE) nº 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (JO L 95, 7.4.2017), à la loi sur la gestion de la chaîne agroalimentaire, à la présente loi et aux règlements pour leur mise en œuvre»

Article 7 Dans la loi relative à l’application de l’organisation commune des marchés des produits agricoles de l’Union européenne (publiée, JO, nº 96 de 2006, modifiée et complétée, nº 16 de 2008, nº 10 et 82 de 2009, nº 26 et 80 de 2010, nº 8 de 2011, nº 99 de 2013, nº 12, 14 et 57 de 2015, nº 19 de 2016, nº 58 et 85 de 2017, nº 17 et 106 de 2018 et nº 98 de 2019) sont apportées à l’article 25a les modifications suivantes:
1. Le paragraphe 1 est modifié comme suit:
(1) Les contrôles officiels et les autres activités officielles concernant les produits agricoles ou les denrées alimentaires qui sont conformes à l’article 2 de la loi relative aux denrées alimentaires, y compris l’utilisation de denrées alimentaires et de produits biologiques au sens de l’article 27 du règlement (CE) nº 834/2007, d’indications géographiques protégées et de spécialités traditionnelles garanties au sens des articles 36 et 37 du règlement (UE) nº 1151/2012 et de la mention de qualité facultative «produit de montagne» au sens de l’article 31 dudit règlement, sont effectués conformément au règlement (UE) nº 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 999/2001, (CE) nº 396/2005, (CE) nº 1069/2009, (CE) nº 1107/2009, (UE) nº 1151/2012, (UE) nº 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) nº 1/2005 et (CE) nº 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 854/2004 et (CE) nº 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (JO L 95 du 7.4.2017), à la loi sur la gestion de la chaîne agroalimentaire, à la présente loi et aux actes réglementaires relatifs à leur application.»
2. Le paragraphe 3 est modifié comme suit: 
«(3) Pour la réalisation des contrôles officiels visés au paragraphe 1, l’Agence bulgare pour la sécurité des aliments est compétente en vertu de la loi sur les denrées alimentaires et de la loi sur la gestion de la chaîne agroalimentaire, y compris pour appliquer des mesures administratives.»

Article 8 À la loi sur les semences et les plants (publiée, JO, nº 20 de 2003, modifiée et complétée, nº 27 de 2005, nº 30 et 97 de 2006, nº 36 et 43 de 2008, nº 25 et 41 de 2010, nº 8 et 39 de 2011, nº 28 de 2016, nº 58 de 2017, nº 17 de 2018 et nº 59 de 2019) est ajouté un paragraphe 63 a:
«Article 63 а. Les contrôles officiels sur les semences et les plants sont effectués conformément au règlement (UE) nº 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 999/2001, (CE) nº 396/2005, (CE) nº 1069/2009, (CE) nº 1107/2009, (UE) nº 1151/2012, (UE) nº 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) nº 1/2005 et (CE) nº 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 854/2004 et (CE) nº 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (JO L 95, 7.4.2017), à la loi sur la gestion de la chaîne agroalimentaire, à la présente loi et aux règlements pour leur mise en œuvre.»

Article 9 À la loi sur l’élevage (publiée, JO nº 65 de 2000, modifiée et complétée, nº 18 de 2004, nº 87 et 105 de 2005, nº 30, 34, 80 et 96 de 2006, nº 51 et 53 de 2007, nº 36 et 43 de 2008, nº 26 de 2010, nº 8 de 2011, nº 59 de 2012, nº 66 et 109 de 2013, nº 98 de 2014, nº 61 de 2015, nº 58 de 2017, nº 17 et 77 de 2018 et nº 13 de 2019), à l’article 45 est ajouté un paragraphe 3:
«(3) Les contrôles officiels visés par la présente loi, réalisés par l’Agence exécutive pour la sélection et la reproduction des animaux d’élevage et par les autorités de l’ABSA conformément à la loi sur les activités de médecine vétérinaire sont effectués conformément au règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, , modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 999/2001, (CE) nº 396/2005, (CE) nº 1069/2009, (CE) nº 1107/2009, (UE) nº 1151/2012, (UE) nº 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) nº 1/2005 et (CE) nº 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 854/2004 et (CE) nº 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (JO L 95, 7.4.2017), au règlement (UE) 2016/1012 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 relatif aux conditions zootechniques et généalogiques applicables à l’élevage, aux échanges et à l’entrée dans l’Union de reproducteurs de race pure, de reproducteurs porcins hybrides et de leurs produits germinaux et modifiant le règlement (UE) nº 652/2014 et les directives du Conseil 89/608/CEE et 90/425/CEE, et abrogeant certains actes dans le domaine de l’élevage d’animaux («règlement relatif à l’élevage d’animaux»), à la loi sur la gestion de la chaîne agroalimentaire, à la présente loi et aux actes réglementaires relatifs à leur application.»

Article 10 À la loi sur le vin et les boissons spiritueuses (publiée, JO, nº 45 de 2012, nº 15 de 2013, nº 26 de 2014, nº 14 et 61 de 2015, nº 9 et 58 de 2017, nº 17, 77 et 98 de 2018), sont apportées les modifications suivantes: 
1. L’article 182 est modifié comme suit:
«Article 182. (1) L’Agence exécutive pour la vigne et le vin effectue le contrôle du respect des exigences de la loi en ce qui concerne le potentiel de production, le raisin destiné à la production de vin, la production, la transformation et la commercialisation des produits vitivinicoles et des produits visés à l’annexe I, ainsi que des produits visés à l’article 83, paragraphe 3, et du vinaigre. 
(2) L’Agence exécutive pour la vigne et le vin effectue les contrôles visés au paragraphe 1 conformément aux exigences:
1. du règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 999/2001, (CE) nº 396/2005, (CE) nº 1069/2009, (CE) nº 1107/2009, (UE) nº 1151/2012, (UE) nº 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) nº 1/2005 et (CE) nº 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 854/2004 et (CE) nº 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (JO L 95 du 7.4.2017);
2. du règlement (UE) nº 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) nº 922/72, (CEE) nº 234/79, (CE) nº 1037/2001 et (CE) nº 1234/2007 (JO L 347 du 20.12.2013);
3. du règlement délégué (UE) 2019/33 de la Commission du 17 octobre 2018 complétant le règlement (UE) nº 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les demandes de protection des appellations d’origine, des indications géographiques et des mentions traditionnelles dans le secteur vitivinicole, la procédure d’opposition, les restrictions d’utilisation, les modifications du cahier des charges, l’annulation de la protection, l’étiquetage et la présentation (JO L 9 du 11.1.2019);
4. du règlement délégué (UE) 2018/273 de la Commission du 11 décembre 2017 complétant le règlement (UE) nº 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le régime d’autorisations de plantations de vigne, le casier viticole, les documents d’accompagnement et la certification, le registre des entrées et des sorties, les déclarations obligatoires, les notifications et la publication des informations notifiées, complétant le règlement (UE) nº 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les contrôles et les sanctions applicables, modifiant les règlements (CE) nº 555/2008, (CE) nº 606/2009 et (CE) nº 607/2009 de la Commission et abrogeant le règlement (CE) nº 436/2009 de la Commission et le règlement délégué (UE) 2015/560 de la Commission (JO L 58 du 28.2.2018);
5. du règlement (CE) nº 251/2014 du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 concernant la définition, la description, la présentation, l’étiquetage et la protection des indications géographiques des produits vinicoles aromatisés et abrogeant le règlement (CEE) nº 1601/91 du Conseil (JO L 84 du 20.3.2014); 
6. du règlement(CE) nº 555/2008 de la Commission du 27 juin 2008 fixant les modalités d’application du règlement (CE) nº 479/2008 du Conseil portant organisation commune du marché vitivinicole, en ce qui concerne les programmes d’aide, les échanges avec les pays tiers, le potentiel de production et les contrôles dans le secteur vitivinicole (JO L 170 du 30.6.2008);
7. du règlement (CE) nº 606/2009 de la Commission du 10 juillet 2009 fixant certaines modalités d’application du règlement (CE) nº 479/2008 du Conseil en ce qui concerne les catégories de produits de la vigne, les pratiques œnologiques et les restrictions qui s’y appliquent (JO L 193 du 24.7.2009);
8. du règlement d’exécution (UE) 2018/274 de la Commission du 11 décembre 2017 portant modalités d’application du règlement (UE) nº 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le régime d’autorisations de plantations de vigne, la certification, le registre des entrées et des sorties, les déclarations et les notifications obligatoires, et du règlement (UE) nº 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les contrôles y relatifs, et abrogeant le règlement d’exécution (UE) 2015/561 de la Commission (JO L 58 du 28.2.2018);
9. du règlement d’exécution (UE) 2019/34 de la Commission du 17 octobre 2018 portant modalités d’application du règlement (UE) nº 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les demandes de protection des appellations d’origine, des indications géographiques et des mentions traditionnelles dans le secteur vitivinicole, la procédure d’opposition, les modifications du cahier des charges, le registre des dénominations protégées, l’annulation de la protection et l’utilisation des symboles, et du règlement (UE) nº 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne un système de contrôle approprié (JO L 9 du 11.1.2019);
10. de la loi sur la gestion de la chaîne agroalimentaire et des actes réglementaires relatifs à son application;
11. du règlement délégué (UE) 2019/934 de la Commission du 12 mars 2019 complétant le règlement (UE) nº 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les zones viticoles où le titre alcoométrique peut être augmenté, les pratiques œnologiques autorisées et les restrictions applicables à la production et à la conservation de produits de la vigne, le pourcentage minimal d’alcool pour les sous-produits et leur élimination, et la publication des fiches de l’OIV (JO L 149 du 7.6.2019);
12. du règlement d’exécution (UE) 2019/935 de la Commission du 16 avril 2019 portant modalités d’application du règlement (UE) nº 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les méthodes d’analyse pour déterminer les caractéristiques physiques, chimiques et organoleptiques des produits de la vigne et les notifications de décisions des États membres concernant l’augmentation du titre alcoométrique (JO L 149 du 7.6.2019).»
2. L’article 187 est modifié comme suit:
«Article 187. Le ministre de l’économie effectue le contrôle du respect des exigences de la loi en ce qui concerne la production et la commercialisation d’alcool éthylique d’origine agricole, de distillats et de boissons spiritueuses conformément aux exigences du règlement (UE) nº 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 999/2001, (CE) nº 396/2005, (CE) nº 1069/2009, (CE) nº 1107/2009, (UE) nº 1151/2012, (UE) nº 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) nº 1/2005 et (CE) nº 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) nº 854/2004 et (CE) nº 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil, à la loi sur la gestion de la chaîne agroalimentaire, et aux règlements pour leur mise en œuvre.»

Article 11 À la loi sur le Centre d’évaluation des risques de la chaîne agroalimentaire (publiée JO nº 44 de 2016, modifiée, JO nº 58 de 2017), l’article 18, paragraphe 2, est modifié comme suit:
«(2) Pour le poste de directeur du CERCA doit être nommée une personne titulaire au moins du grade académique de «docteur» et ayant une expérience professionnelle de dix ans dans le domaine de la sécurité de la chaîne agroalimentaire.»

Article 12 Le ministre de l’intérieur, le ministre de la justice et le ministre de la défense veillent à ce que le personnel visé à l’article 9, paragraphe 3, chargé de tâches relatives au contrôle officiel conformément à la présente loi suivent des formations dans l’année suivant l’entrée en vigueur de la loi.

Article 13 Le conseil des ministres, le ministre de l’agriculture, des denrées alimentaires et des forêts, le ministre de la santé, le ministre de l’économie et le ministre de l’environnement et des eaux émettent les actes règlementaires relatifs à l’application de la loi dans les six mois suivant son entrée en vigueur.

Article 14 La loi entre en vigueur dans un délai de 14 jours à compter de la date de sa publication au Journal officiel.

La loi a été adoptée par la 44e Assemblée nationale du ……………..….... et elle porte le sceau officiel de l’Assemblée nationale.



LE PRÉSIDENT DE
L’ASSEMBLÉE NATIONALE:
	(Tsveta Karayancheva)



Rédigé par:
Dr Ivelina Dimitrova
Expert principal près la direction des politiques pour la chaîne agroalimentaire
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GÉNÉRALITÉS


 


 


Article 1.


 


(1) La présente loi régit:


 


1. les organismes et administrations compétents, responsables de la 


politique de l’État, 


du contrôle officiel et de l’évaluation des risques tout au long de la chaîne agroalimentaire;


 


2. les fonctions des autorités concernant l’échange d’informations sur l


es risques tout au 


long de la chaîne agroalimentaire;


 


3. les exigenc


es générales pour la réalisation des contrôles officiels et d’autres activités 


officielles en relation avec la chaîne agroalimentaire sur le territoire de la République de 


Bulgarie;


 


4. les


 


exigences spécifiques pour la réalisation des contrôles officiels e


t d’autres 


activités officielles sur les denrées alimentaires sur le territoire de la République de Bulgarie;


 


5. les conditions et les modalités:


 


a) de l’élaboration et de la réalisation d


u Plan de contrôle national pluriannuel (PCNP);


 


b) de la déterminati


on des laboratoires nationaux de référence, des laboratoires aux fins 


du contrôle officiel et du prélèvement d’échantillons de la chaîne agroalimentaire;


 


6. la coordination et la coopérati


on des autorités en charge des contrôles officiels tout 


au long de l


a chaîne agroalimentaire avec d’autres autorités administratives;


 


7. la mise en œuvre de l’assistance et de la coopération administratives dans le domaine 


de la chaîne agroalimentaire entr


e la République de Bulgarie, les autres États membres, la 


Commission


 


européenne et les autres institutions de l’Union européenne (UE), y compris 


l’utilisation sur le territoire de la République de Bulgarie des systèmes de gestion de 


l’information et des do


nnées de la CE sur les contrôles officiels;


 


8. les mesures applicabl


es en cas de crises et de situations d’urgence tout au long de la 


chaîne alimentaire;


 


9. le financement des activités tout au long de la chaîne agroalimentaire.


 


(2) Les activités visées pa


r la présente loi sont fondées sur les principes et les exigences 


gé


nérales prévues au règlement (UE) nº


 


2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 


15


 


mars


 


2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à 
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